
De l’argent qui dort...
vos droits de cotisation disponibles

Dans le jargon du REER, les droits de cotisation 
disponibles correspondent à la différence entre le 
montant maximal qu’il vous est permis d’investir et 
celui que vous investissez réellement.

Par exemple, si le maximum autorisé dans votre cas 
est de 10 000$ et que vous cotisez 2 000$, il en résulte 
des droits disponibles de 8 000$.

Selon Statistique Canada, chaque contribuable 
disposerait de droits disponibles dépassant les  
23 230$. Ce sont plus de 113,4 milliards de dollars qui 
dorment depuis 1991 !

Si vous investissez maintenant 15 000$ en vous 
prévalant de vos droits disponibles, cette somme 
pourrait valoir 50 000$ dans 25 ans, en supposant un 
rendement annuel composé de 5%.

À combien s’élèvent vos droits?

Pour le savoir, consultez l’Avis de cotisation que 
vous a expédié l’Agence du revenu du Canada 
(ARC) le printemps dernier. Vous pouvez aussi 
joindre l’ARC au 1 800 267-6999. Ayez en main votre  
dernière déclaration fédérale. Ou visitez le site  
www.cra-arc.gc.ca. Rendez-vous dans la section  
Mon dossier, puis cliquez sur la rubrique REER.

3 solutions pour vous prévaloir de vos droits

1.	 Prenez vos épargnes accumulées hors REER et investissez-les dans votre REER ; vous 
pro�terez d’un double avantage �scal : les cotisations sont déductibles d’impôt et les 
placements progressent à l’abri du �sc !

2.	 Cotisez par versements périodiques : vous verrez qu’il est plus facile d’investir un peu plus 
à chaque paie que d’effectuer une mégacotisation en �n d’année…

3.	 Envisagez le prêt REER, d’autant plus que les taux d’intérêt son bas ; vous vous servirez de 
votre remboursement d’impôt pour réduire en grande partie l’emprunt.

Si vous avez des droits de cotisation disponibles, parlez-en à 
Josée en composant le 819 986-1551, poste 224

Josée Labelle*** ,
Plani�catrice �nancière

*** Plani�cateur �nancier et représentant en épargne collective 

pour Desjardins Cabinet de services �nanciers inc.

Les Caisses populaires de la Basse-Lièvre et du Coeur-des-vallées 
s’unissent pour offrir à leurs membres ce concours!

JE RÉFÈRE,

NOUS VOYAGEONS!
Faites un placement ou référez-nous des 
membres de votre famille, des collègues de 
travail ou des amis et courez la chance de 
remporter un crédit-voyage de

TU ÉPARGNES...

5 000 $ 
Les règlements du concours sont disponibles sur les sites 
web des caisses au www.cpbasselievre.com et au 
www.cpcoeurdesvallees.com ou en version papier au 
siège social des caisses ou de leurs centres de services.

en prix  2 500 $*

* 2 500 $ par caisse

Coopérer pour créer l’avenir

1 800 CAISSES
www.cpcoeurdesvallees.com

29 FÉVRIER
date limite pour cotiser

4255825


